
Boostez la performance
      de votre entreprise
avec La Maison Bleue



87% des dirigeants 
estiment que l’articulation 

famille-travail est 
une attente croissante 

des salariés.*

Articulation 
famille-travail

Bien-être
en entreprise

* Etude Viavoice réalisée pour La Maison Bleue en 2017.

91% des dirigeants estiment 
que la solution la plus efficace 
pour attirer les talents est de 

développer le bien-être 
en entreprise.*

Les crèches 
  nouvelle génération

La réservation de places en crèches, 
    un atout pour votre entreprise !

Ils nous font confiance

• Recrutez et fidélisez les talents

• Diminuez l’absentéisme 
   et le turn-over

• Facilitez les retours de 
   congés maternité

Améliorez 
la performance

• Dans les phases de   
   réorganisation de 
   l’entreprise

• Lorsque vos salariés évoluent     
   (mutation, déménagement, etc)

Accompagnez
le changement

• Améliorez le bien-être et la 
   qualité de vie au travail

• Développez des mesures 
   d’égalité hommes/
   femmes et de diversité

Développez l’image 
d’une entreprise 
responsable



Sérénité et tranquillité
d’esprit pour vos collaborateurs

Un accueil en crèches 
sur-mesure et à proximité

Une qualité de service 
garantie

*Loi 2020 : Pour les entreprises soumises à l’I.S., le taux est de 15% pour les bénéfices fiscaux taxables compris entre 0 et 38 120€, et de 28% au-delà.

Un numéro unique et un interlocuteur dédié au service de vos 
salariés et à leur écoute pour : 

•  Les informer et les conseiller

•  Les orienter vers les prestataires pertinents

•  Les assister dans leurs démarches

Des services pour faciliter la vie de vos salariés : 

Familizy : L’offre parentalité pour tous vos salariés

Service
Enfance

Service
Dépendance

Service
Maison

Conférences 
et ateliers

Bénéficiez 
d’avantages fiscaux

En réservant des places en crèches, 
bénéficiez du Crédit d’Impôt Famille 
(CIF) correspondant à 50% des 
dépenses liées à ce service.

La réservation de places en 
crèches est une charge déductible 

de l’impôt sur les Sociétés (I.S.)*.

• Accueil régulier

• Accueil d’urgence

• Proche du domicile, du lieu de travail ou sur le 
   trajet domicile-travail 95%

des parents 
satisfaits 
de notre 
service*

Net à charge de l’entreprise

Déduction Impôt 
sur les Sociétés (I.S.) 
jusqu’à 28%*

Remboursement du 
Crédit d’Iimpôt Famille (CIF)

Crédit 
d’Impôt 
Famille

Parents 
et Caisse 

d’Allocation 
Familiale

22% 

Economie 
d’I.S.*

* Sondage annuel effectué par La Maison Bleue auprès des parents des crèches.



Contactez-nous au 01 46 54 58 00
 info@la-maison-bleue.fr
www.la-maison-bleue.fr

•  Plus de 1 500 crèches en France, Royaume-Uni, Suisse et Luxembourg

•  15 000 enfants accueillis chaque jour

•  200 M€ de chiffre d’affaires

•  5 000 collaborateurs
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Analyse et 
définition de vos 

besoins

Inscription
des familles sur 

l’extranet et accueil 
en crèche

Outils et supports de 
communication aux 

salariés

Notre accompagnement
clé en main et sur-mesure

Suivi de la 
satisfaction et 

reporting reguliers


